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ARTICLE 1ER QUATER A

À l’alinéa 5, substituer au mot : 

« simple » 

le mot :

« conforme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le législateur entend préserver la diversité de nos paysages, qui font la richesse 
du patrimoine français. 

Pour cela, l'avis conforme de l'architecte des bâtiments de France est moyen de préserver ce cadre 
de vie auquel la représentation nationale tient tout particulièrement. 

 


